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( N° 27. ) 

i~cunbre bes Jltepréstntants. 

SÉANCE nu 25 NovEro:nM 1841. 

Bxposé des 1notifs d11, projet de lot' oontenans la disposition que la loi d'lt 

3l dëcenibre 1835 1 relative a la peréquatfon cadastrale , est renouoelee 
po wr le terme de trois ans. 

MESSIEURS., 

L'art. 3 de la loi du 31 décembre 183~, établissant, pour les sept provinces 
entièrement cadastrées, une nouvelle répartition de la contribution foncière, 
d'après les résultats du cadastre, contient les dispositions suivantes : 

<< Les opérations cadastrales seront révisées endéans les six ans. 
>) La présente loi perdra ses effets, si elle n'est renouvelée avant l'expiration 

)) de ce terme. 
1, Une loi déterminera le mode de cette révision.)> 
Pour remplir les intentions de la législature, le uouvemement a présenté à 

la Chambre des Représentants, dans sa séance du 23 janvier 1837, un projet 
de loi déterminant le mode de révision des opérations cadastrales. 

Aucune décision n'ayant encore élé prise à l'égard de ce projet, et le terme 
de la durée de la loi précitée, du 31 décembre 1835~ expirant au 31 décembre 
de l'année courante, j'ai pensé qu'il pouvait être prolongé sans Je moindre 
inconvénient, et qu'en limitant la prolongation à trois ans, l'époque de l'expi 
ration de ce nouveau terme coïnciderait avec celle de l'achèvement des opéra 
tions cadastrales dans Ies deux provinces de Limbourg et Luxembourg. 
J'ai, en conséquence, :Messieurs, l'honneur <le présenter à la Chambre un 

projet de loi portant que la loi du 31 décembre 183~ est renouvelée pour Je 
terme de trois ans. 

Le 'l'ni'nistre des finances, 

Sl\UTS. 
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PROJE1' DE LOI. 

8lo~ 've'5 'lJ~ef~ru 1 

~ tfus ,~t1$it1iit~ et ~ ~tui~ t sat!ut. 

Sur le rapport de notre ministre des finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Notre ministre des finances est chargé de présenter, en 
notre nom, à la Chambre des Représentants, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

A..l\'TICLE UNIQUE, 

La loi du 31 décembre 1835, établissant, pour les sept 
provinces entièrement cadastrées, une nouvelle répartition 
de la contribution foncière d'après les bases cadastrales est 
renouvelée pour le terme de trois ans. 

Notre ministre des finances est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 22 novembre 1841. 

Ll!:OPOLD. 
Par le roi : 

Le ministre des finances~ 
S:mns, 


